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A propos de conventions 

Oh nous écrit : 
Nous avons lu avec surprise, dans le 

dernier numéro de la Fédération Horlo-
gére suisse, que la convention entre le 
«Syndicat suisse de fabricants de montres 
or» et la «Société suisse des fabricants de 
boites de montres en or» ne serait pas 
renouvelée à l 'époque où elle aurait dû 
l'être et que les deux grands groupements 
en cause, tout en admetlant une proroga
tion des conditions actuelles, n'étaient pas 
encore d'accord sur la durée de la période 
intérimaire. 

Celte nouvelle cause une certaine inquié
tude dans les milieux éloignés du siège 
des associations et même les groupements 
non en cause, manifestent la crainte qu'une 
dislocation de leurs propres groupements 
accompagne l'incertitude dans laquelle on 
est sur le sort de la convention suspendue. 

Quelle grosse dillicullé peut-on bien 
avoir rencontrée le long du chemin? Les 
huiliers se trouveraient-ils mal, d'un accord 
grâce auquel ils ont pu tenir des prix de 
façons avantageux et des condilions de 
vente qui leur donnent une sécurité in
connue jusqu' ici? 

Le moment ne parait vraiment pas fa
vorable à de grands changements dans les 
ententes exislantes et si, comme vous le 
disiez fort justement au commencement de 
la crise, l'épreuve- de la solidité des grou
pements professionnels est en Irain de se 
faire, il nous semble que la sagesse la plus 
élémentaire consiste à maintenir ce qui est, 
à se contenter de ce que l'on a obtenu, et 
à attendre des temps meilleurs, pour for
muler de nouvelles revendications. 

Que l'on procède à des mises au point 
passe encore; mais que l'on veuille rema
nier de fond en comble, le temps nous pa
rait mal choisi 

Nous ne sommes ni fabricants de mon
tres ni fabricants de boites en or et l'on 
pourrait, par conséquent, nous dire que 
nous nous préoccupons d'intérêts qui ne 
sont pas les noires. Mais il y a, dans le 
maintien de nos principaux groupements 
de fabricants, un intérêt de premier ordre, 

qui est, avant tout le leur, nous le recon
naissons sans peine, mais qui touche aussi 
à l'intérêt général de notre industrie. C'est 
dire que l'on apprendrait avec satisfaction 
que les dilïieullés qui paraissent s'être mi
ses sur le chemin du renouvellement de 
l'entente ne sont pas insurmontables. 

Un groupe d'intéressés indirects. 

Nous croyons pouvoir rassurer pleine
ment les auteurs de la lettre ci-dessus, que 
nous avons insérée parce qu'elle émane de 
personnes sympathiques à nos groupements 
professionnels. 

Qui dit modula t ions , ne dit pas rupture 
et nul n'a jamais songé à la perspective du 
non renouvellement de la convention pas
sée entre les deux groupements visés. 

Mais la mise en pratique d'une conven
tion aussi importante et aussi précise que 
celle dont on examine, actuellement de 
part et d'autre, le renouvellement, donne 
lieu à des observations dont il est juste de 
tenir compte et nous comprenons qu'on 
ne melte pas une hàle imprudente à bâcler 
des modifications dont l'expérience en
seigne l'utilité. 

La prolongation du statu quo, proposée 
par les fabricants d'horlogerie était loul in
diquée, car il n'y a pas péril en la demeure 
el aucun intérêt essentiel ne sera lésé, parce 
qu'on aura prolongé la situation actuelle 
durant un certain temps. 

On est animé, de part et d'aulre, du dé
sir el de la volonté d'aboutir, et on abou
tira, cela est certain. 

Le syndicat des fabricants suisses 
de montres or 

Le Syndicat a tenu hier sa l l m e assem
blée générale (ordinaire) au Stand des 
Armes-Réunies, à 2 h. après midi. Près de 
250 fabricants élaienl réunis dans la grande 
salle du premier élage. 

Après adoption du procès-verbal de l'as
semblée du 0 juillet, il a élé reçu Irois 
nouveaux candidats. Avec ' son effect if de 
300 membres, le Syndical comprend l'una
nimité des fabricants réguliers de montres 

or et il a dû, dans ces conditions, refuser 
au cours du dernier exercice un certain 
nombre de demandes d'admission qui lui 
étaient parvenues. 

Le rapport de gestion , qui a obtenu 
l'entière approbation de l'assemblée, cons
tate que l'existence de l'associalion consti
tue une garantie de stabilité des prix et 
des conditions et a permis de passer la 
crise actuelle sans qu'elle soit marquée par 
une baisse de prix préjudiciable à tous les 
intéressés, fabricants et acheteurs; il in
siste sur le fait que le rôle des associations 
professionnelles doit èlre précisément, 
quand arrive une dépression du chiffre des 
échanges et alors qu'il se produit forcé
ment une trêve des revendications ouvriè
res et de fournisseurs de travailler tout au 
maintien des situations acquises au cours 
des années prospères. La réalisai ion de 
cet objectif a nécessité, de la part du Co-
miié et du Bureau en particulier, une sur
veillance de tous les instants, de façon à 
assurer le respect des conven ions ; quel
ques condamnations ont dû èlre pronon
cées. En vue de faciliter ce travail de sur
veillance el de lui assurer tonle l'efficacilé 
désiralile, l'assemblée a accordé au Comilé 
des pouvoirs encore plus étendus. 

Pendant l'exercice écoulé, le Comité a 
tenu 13 séances et son Bureau 27 réunions; 
le travail du Bureau restreint a élé parti
culièrement intense et son attention solli
citée par les questions les plus diverses, 
pour lesquelles les membres du Syndicat 
réclament son intervention. 

Le résultat financier de l'exercice a élé 
très satisfaisant. 

Les condilions d'entrée, de même que 
les prestations financières des membres, 
n'ont subi aucune modiliealion. 

L'Assemblée a tenu h marquer sa con
fiance et reconnaissance au Président qui 
a dirigé avec laut de sûreté la marche de 
l'associalion dès ses débuts, ainsi qu'an 
Comilé dans son ensemble, en confirmant 
dans leurs fonctions, par acclamation, M. 
Girard-Gallet et les 15 membres restant 
au Comité; deux vacances s'élant produi
tes dans ce dernier, MM. Frilz Mœri de 
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St-Imicr el Ed. Koelin de Genève ont été 
nommés. 

Le nouveau Comité a reçu pleins pou
voirs pour continuer les négociations en 
cours avec la Société suisse des fabricants 
de boiles de montres en or ; mandat for
mel lui a été donné d'arriver à conclusion 
d'une convention nouvelle, sur les bases de 
celle actuellement en vigueur et qui conti
nuera provisoirement à régler les rapports 
des deux groupements, pendant les pre
mières semaines de 1909, convention qui 
devrait déployer ses effets dès le 1e r avril 
au plus tard, ceci sous la réserve expresse 
qu'elle aura une durée de 3 ans. Dès qu'un 
projet aura pu être élaborée par les deux 
comités, l'Assemblée générale se réunira 
de nouveau pour en prendre connaissance 
et le ratifier, le cas échéant. 

Il a été décidé de n'apporter, pour le 
moment, aucun changement au Règlement 
général de vente, qui est maintenu inté
gralement. 

Sur la proposition du Comité, l'Assem
blé c'est prononcée en faveur du principe 
de l'organisation d'un groupement central 
de tous les fabricants suisses de montres, 
qui donnera plus de cohésion et de force 
à l'action des associations existantes, tout 
en facilitant l'application de conditions de 
vente uniforme. 

Le corollaire de cette organisation devra 
être l'institution d'un office central de ren
seignements, dont le principe a été admis 
également. En attendant le syndicat des 
fabricants suisses de montres or s'occupera 
de créer dans ses bureaux, un service d'in
formations s'étendant aux clients insolva
bles et à ceux signalés comme suscitant 
des difficultés à leurs fournisseurs et dont 
la manière de traiter n'est pas correcte. 

Enfin, l'assemblée a décidé que les fa
bricants assureront tout leur appui aux fa
briques suisses de verres de montres. 

On peut se rendre compte de la lâche 
considérable qui incombe à une association 
de l'importance du syndicat des fabricants 
suisses de montres or et à laquelle les 
décisions de l'assemblée d'hier viennent 
ajouter encore; tout le travail de cette der
nière s'est effectué au cours d'une longue 
séance levée à G h. dans un calme parfait, 
produisant une impression excellente de 
confiance, de force et d'entente. 

La Suisse et les expositions 

L'Office central suisse pour ies expositions 
nous communique ce qui suit au sujet de la deu
xième Conférence internationale des Oomitésd'ex-
position à Bruxelles du 30 novembre au 3 dé
cembre. 

Il y a longtemps que certains abus attachés 
aux Expositions demandaient à être réprimés sur 
une base internationale. La conférence interna
tionale des Gtiambres de commerce à Milan en 
1906 et la première Conférence internationale des 
Offices des expositions à Paris en 1907 se sont 
occupées aussi de cette question et ont exprimé le 
désir d'une législation uniforme de la matière. 

A Bruxelles, les offices centraux de huit Etats 
étaient représentés par des délégués nationaux. 
La Belgique avait envoyé 35 délégués, l'Allema
gne 9. la France 17, l'Italie 5, la Hongrie, la Hol
lande et la Suisse 3, le Danemark 2; ces délé
gués étaient en partie des fonctionnaires d'Etut, 
en partie des membres des commissions. 

La première section s'est occupée de la ques
tion du règlement systématique des expositions 
internationales, basé sur une entente des diffé
rents Etats; de l'unification des récompenses et 
des jurys; des moyens d'empêcher des exposi
tions sans base solide ni garanties, qui ne ser
vent souvent qu'à l'exploitation des petits expo
sants, du transport des marchandises d'exposi

tion, des moyens de faciliter la visite des exposi
tions et la vente. Pour toutes ces questions on 
prit des résolutions de principe. 

La seconde section s'est occupée de la protec
tion de la propriété littéraire, artistique et indus
trielle aux expositions. 

Suivant une proposition du gouvernement al
lemand, les deux premières questions seront trai
tées par une conférence internationale diploma
tique convoquée à Berlin, tandis que la dernière 
(protection de la propriété industrielle) est réglée 
part l'art. II de la convention internationale de 
1883, qui doit être complétée à quelques égards. 

La troisième conférence aura lieu à Berlin, en 
1910. 

Les statuts de la « Fédération internationale 
des comités permanents d'expositions» (c'est le 
titre officiel, ont été adoptés. Le but de la Fédé
ration est le suivant: protéger les expositions in
ternationales à organisation sérieuse ; unifier les 
récompenses ; créer un bureau de renseignements 
central pour les expositions; lutter contre les es
croqueries pratiquées à l'occasion d'expositions. 
Un bureau permanent, avec siégea Bruxelles, et 
des conférences périodiques seront les moyens 
d'action. Chaque Elat ayant adhéré à la Fédéra
tion (ou bien son office central) aura une voix 
aux conférences et à la direction, qui change en 
partie tous les deux ans. 

L'Office central suisse pour les expositions, 
crée par la Confédération sur demande des inté
ressés du commerce, de l'industrie, de l'agricul
ture, a prévu dans ses statuts l'adhésion à l'or
ganisation internationale et suivra avec intérêt 
tous ces travaux. 

La déléguation suisse a étudié soigneusement, 
à l'occasion de cette conférence, la question de 
l'exposition internationale projetée pour l'année 
1910 à Bruxelles. 

Exposition internationale à Londres en 1909 

Le comité de l'exposition franco-britan
nique qui eut lieu à Londres celle année-
ci, projette d'organiser, en celle ville et 
dans les bâtiments de l'entreprise précitée 
une exposition impériale et internationale, 
de mai à octobre 1909, ouverte aux spécia
lités de toutes les nations. Son commis
saire général, M. Imer Kiralfy, est interve
nu auprès des agents diplomatiques des 
puissances étrangères à Londres en les 
priant de transmettre à leurs gouverne
ments respectifs l'invilalion de prendre 
part à l'exposilion dont il s'agit. 

Les intéressés sont invités à s'adresser 
pour plus amples renseignements à l'office 
central suisse pour les expositions (p. a. 
Vorort de l'Union suisse du Commerce et 
de l'Industrie) à Zurich. 

N'exposez pas 

Le Consul de suisse à Rotterdam ainsi 
que le Comité néerlandais des expositions 
nationales à l'étranger, mettent en garde 
contre la participation à VExposition in
ternationale, qui aura lieu à Rotterdam de 
mai à juillet 1909 (Internationale ï en toons -
telling van Nijverheid, Kolonien en Zee-
vaart). Des renseignements très défavora
bles ont été donnés au sujet de cette ex
position. 

A propos de la mention de l'origine 
de provenance d'un produit 

Nous avons consacré, dans notre nu
méro du 18 novembre écoulé, un article à 
un procès intenté d'ollice, par le procureur 
général de Genève, à un fabricant genevois 
qui avait fait fabriquer ailleurs des mon
tres portant le nom «Genève». 

Voici la copie du jugement en appel 
rendu le 28 novembre par la Cour de 
justice de Genève. 

Par sommation, en date du 9 Septembre 1908, 
le Procureur général a cité Marcel Bader, hor
loger à Genève, à comparaître par devant le 
Tribunal de police, pour avoir enfreint les dispo
sitions de la loi fédérale du 20 septembre 1890, 
pour la protection des marques de fabrique et in
dication de provenance. 

1° en ayant muni ou fait munir une pièce d'hor
logerie de l'indication de provenance de Genève, 
qui n'était pas réelle. 

2° en ayant, sur ses papiers de commerce fait 
induement usage d'une indication de provenance 
industrielle. 

Par jugement du 15 octobre 1908, le Tribunal 
de police a condamné Bader à trois cents francs 
d'amende et à la publication du jugement. 

Il résulte des termes de ce jugement, que le 
Tribunal a considéré comme établi : 

1° que Bader avait vendu à une dame Pappa-
nicoli une montre or, portant insculpée l'indica
tion «Fabrique Maxima, Genève» et, que le 
contrôle officiel avait refusé d'opposer le poinçon 
officiel sur cette pièce, parce qu'elle n'était pas 
de fabrication genevoise; 

2° que la même mention « Fabrique Maxima, 
Genève» figurait sur les entêtes de lettres, cartes 
d'adresse, factures, de Bader. 

Le premier juge a estimé que ces faits consti
tuaient des infractions aux art. 10 et 26 de la loi 
fédérale du 26 septembre 1890, parce que Bader 
ne pouvait être considéré comme un fabricant et 
que l'indication de la fabrique Maxima, bien 
qu'inscrite au Registre du commerce, était pure
ment chimérique el de nature à tromper le public. 
Mais considérant qu'aux termes de l'art. 27 § 2 
de la loi sus-visée, l'action pénale, en ce qui 
concerne l'indication de provenance, ne pouvait, 
hors le cas des papiers commerciaux, être pour
suivie que sur plainte de l'acheteur trompé, ou 
des fabricants ou producteurs lésés dans leurs 
intérêts, et qu'en l'espèce, aucune plainte sem
blable n'était produite, il a déclaré que la pour
suite était irrecevable, en ce qui concerne le 
premier chef de contravention : insculpation de 
la mention «Fabrique Maxima, Genève» sur la 
montre vendue à dame Pappanicoli. 

Bader a appelé de ce jugement; il en demande 
la réforme et sa libération des fins de la 
poursuite. 

Il allègue que les motifs développés par le pre
mier juge sont étrangers au fait unique sur le
quel celui-ci a prononcé condamnation, qu'il n'a 
point mentionné l'article de loi sur lequel il s'est 
basé, et n'a pas résolu la question de savoir si lui 
Bader avait le droit d'apposer sur ses papiers de 
commerce le nom de Genève. 

Au fond, il articule qu'il a établi qu'il remplis
sait toutes les conditions pour avoir le droit de 
se qualifier fabricant de montres à Genève; qu'il 
avait du reste, aux termes de l'art. 20 de la loi 
fédérale sur les marques de fabrique, le droit de 
vendre à Genève, des montres d'autres prove
nance, à la seule condition d'indiquer, nettement 
sa raison de commerce ce qu'il avait fait. 

Le Procureur général conclut à la confir
mation. 

La recevabilité de l'appel n'est pas contestée. 
Le ministère public concluant au maintien du 

jugement tel qu'il a été rendu, la Cour n'est pas 
saisie de la décision du Tribunal concernant le 
premier chef de poursuite, inscription sur le 
mouvement d'une montre des mots «Fabrique 
Maxima Genève». Elle n'a à examiner que la 
question de savoir si Bader a, sur ses enseignes, 
annonces, prospectus, factures, lettres ou papiers 
de commerce, fait usage indûment d'une indica
tion de provenance. 

Il a été produit à l'appui de la poursuite des 
cartes d'adresse, des factures, des entêtes de 
lettres, que Bader n'a pas méconnu être habi
tuellement employés par lui et où figure la men
tion « Fabrique Maxima, place du Molard 8, et 
rue du Marché 27, Genève, Suisse». Sur les 
cartes d'adresse sont ajoutés aux angles, les 
mots «horlogerie, bijouterie, joaillerie, orfèvre
rie»; sur les entêtes de lettres les mentions 
«horlogerie de précision pour tous pays» et 
d'autres se rapportant uniquement à l'horlogerie, 
sans indication des autres branches de com
merce. Bader n'a, du reste, pas méconnu que ce 
fut là l'objet principal sinon unique de sa fabri
cation Maxima. 

Il est dés lors bien établi qu'il a pris dans ses 
papiers commerciaux la qualification de fabri
cant d'horlogerie à Genève. 

Il convient, pour apprécier si cette qualifica
tion constituant une indication indue, au sens de 
l'art. 26 de la loi, de bien distinguer la notion 
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d e fab r ique , de celle d ' u s ine . La p remiè re se 
r a p p o r t e au fait matér ie l de la confect ion, de lu 
prépa ra t ion du produi t , s a n s d o n n e r a u c u n e in
dica t ion sur les cond i t i ons d a n s lesquel les le 
t rava i l s 'opère. La seconde imp l ique nécessa i re 
m e n t la réun ion d a n s un m ê m e local , ou d a n s 
p lus ieurs l o c a u x , s o u s u n e m ê m e direct ion de tou
tes les p e r s o n n e s c o l l a b o r a n t à la produc t ion . 

Il est c o n s t a n t q u e la fabricat ion en c o m m u n 
n ' ex i s t e pas d a n s un g r a n d n o m b r e d ' indus t r i es , 
o ù le t rava i l de confection est fait à la tache , pa r 
•des ouv r i e r s t r ava i l l an t i so lément d a n s leur d o 
micile ou atel ier pe r sonne l . C'est en par t icu l ie r 
t rès f r é q u e m m e n t le cas d a n s l ' i ior loger ie , les 
fabr ican t s n ' a y a n t sous leur direction i m m é d i a t e 
q u ' u n ou d e u x employés , et confiant les d ive r s 
t r a v a u x q u e compor t e la confection d ' u n e pièce 
d ' ho r loge r i e à des ouvr ie r s spécia l is tes qu i exé 
cu t en t chez eux sous leur r e sponsab i l i t é , la pa r 
tie de ces t r avaux don t i ls son t c h a r g é s . Les 
enquê te s ont d é m o n t r é que ce m o d e de faire est 
si géné ra l à G e n è v e , q u e s u r cette p lace , de tout 
p remie r o r d r e pour l ' ho r loger ie , il n 'y a p lus q u e 
d e u x ou trois m a i s o n s d a n s lesquel les toute la 
fabr ica t ion soit faite en c o m m u n au domici le in
d u s t r i e l du p a t r o n . 

L e s e n q u ê t e s a u x q u e l l e s il a été procédé de-
-vont la cou r d é m o n t r e n t q u e Bade r , s'il n ' ava i t , 
a i n s i q u e cela a été invoqué , que deux ouv r i e r s 
o u e m p l o y é s d a n s ses m a g a s i n s , confiait, c o m m e 
la major i t é des fabr icants genevo i s , [ e s d iverses 
o p é r a t i o n s de la confection des m o n t r e s à des 
o u v r i e r s spécial is tes t rava i l l an t à domici le , tels que 
MM. Bouvier , Decn r ro , Stauffer, Bauer , Reba t -
tey , H u g u e n i n et a u t r e s qui son t v e n u s affirmer 
ce fait, et qu ' i l s p rodu i sen t a ins i c h a q u e a n n é e 
un n o m b r e assez i m p o r t a n t de m o n t r e s . I ls rem
plissai t a ins i toutes les cond i t ions vou lues p o u r 
ê t r e cons idéré c o m m e fabr ican t et n ' a c o m m i s 
a u c u n e infraction en se d o n n a n t s u r ses papiers 
c o m m e r c i a u x , c o m m e propr ié ta i re d ' une fabr ique 
d e m o n t r e s à Genève . 

P a r ces motifs 
L a Cour : 

Admet , à la forme, l 'appel inter jeté du j u g e -

g e m e n t du T r i b u n a l de police, du qu inze oc tobre 
mil neuf cent hu i t . 

Au fond ; 
Réforme et me t à n é a n t le dit j u g e m e n t et sta

tuan t à n o u v e a u : 
Libère Bader des fins de la pour su i t e d i r igée 

con t re lu i . 

Expositions internationales 
à Turin et à Rome, en 1911 

Le consei l des min i s t r e s i tal ien a a p p r o u v é un 
projet de loi à s o u me t t r e au p a r l e m e n t , projet 
qu i fixe à 3 mi l l ions de lire la con t r ibu t ion de 
l 'Etat a u x frais des expos i t ions i n t e r n a t i o n a l e s de 
T u r i n et R o m e en 1911 . Cette s o m m e e s t a répar
tir , p a r pa r t s éga le s , e n t r e les d e u x en t r ep r i s e s . 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

L I S T E D E S D E S S I N S E T M O D E L E S 
R a d i a t i o n s . 

N° 780 25 n o v e m b r e 1893 . — 1 modè le . — Cali
b re de m o n t r e . 

N° 5458 . 30 sep t embre 1898. — 2 modè les . — 
P o n t de g r a n d e m o y e n n e p o u r m o n t r e s . 

N° 10022. 18 s e p t e m b r e 1903 . — 1 modè le . — 
C a d r a n s de m o n t r e s . 

N° 10027 . 18 sep t embre 1 9 0 3 . — 1 modè le . — 
Mont r e à ba l anc i e r v is ible . 

N° 10031 . 19 s e p t e m b r e 1903 . — 4 modè le s . — 
F o n d s de m o n t r e s émai l l é s , m a r b r é s , décorés 
avec pa i l lons et faux-bois . 

N° 10053 . 2 3 s e p t e m b r e 1903 . — 2 modè le s . — 
Boites de m o n t r e s décorées . 

N° 10072. 29 s e p t e m b r e 1903 . — 1 modè le . — 
Calibre de m o n t r e . 

N° 10073. 29 s e p t e m b r e 1903 — 1 modè le . — 
Cal ibres de m o n t r e s de poche en toutes g r a n 
d e u r s et h a u t e u r s . 

Nouvelles diverses 
L e s b é n é f i c e s d e l a B a n q u e d ' A n g l e t e r r e . 

D 'après u n e déc la ra t ion faite à la C h a m b r e des 
C o m m u n e s , cette s e m u i n e , la B a n q u e d 'Angle 
ter re bénéficie, tous les a n s , d ' u n e s o m m e assez 
i m p o r t a n t e , r e p r é s e n t a n t les billets de b a n q u e 
émis pa r elle et non r e m b o u r s é s à ses g u i c h e t s 
au bout de 40 a n s . Les bil lets émis en 1847 et 
non p résen tés , m o n t a i e n t à 350.000 f rancs . La 
m o y e n n e est, en g é n é r a l , de 300,000 f rancs p a r 
a n , ce qui pe rmet de di re q u e , c h a q u e j o u r ou 
vrab le , la B a n q u e réa l i se , de ce chef s e u l e m e n t , 
un bénéfice de mil le f r ancs . 

Souhaits de Nouvel-An 
C o m m e ces années passées , n o u s publ ions d a n s 

le dern ier n u m é r o d e d é c e m b r e de la Fédération 
Borlogère suisse, en format ca r te de vis i te , pa 
reil au type c i -après , les souha i t s de bonne a n n é e 
que négoc ian ts et par t icul iers dés i ren t a d r e s s e r à 
leur cl ientèle, amis et conna i s sances . 

T y p e d e l ' a n n o n c e : 

A 
LA MAISON X 

présente à son honorable, clientèle 

ses meilleurs vœux de bonne année! 

Nous pr ions les pe r sonnes dés i r an t profi ter d e 
ce m o d e p ra t i que et peu coû t eux ( la case es t d e 
Frs. 3 seu lemen t ) , r emp laçan t a v a n t a g e u s e m e n t 
l 'envoi des ca r t e s de vis i te , d e bien vouloi r nous 
ad re s se r tout de sui te leur o rd re . 

Haasenstein & Vogler, 
L e o p o l d R o b e r t 4 9 . 

Cote de l'argent 
du i5 Décembre igo8 

A r g e n t fin en g r e n a i l l e s 
A r g e n t fin l a m i n é fr. 2.— 

C h a n g e s u r P a r i s . . 

. . fr. 8 9 . — l e k i l o , 
pa r ki lo de p l u s . 

. . . . fr. 100 .03 3/4 

ULYSSE NARDIN - CHRONOMÈTRES 
PAUL-D. NARDIN, Successeur 

L E L O C L E e t G E N È V E H10862C 

P R I X a u x O b s e r v a t o i r e s 

MARINE et POCHE et COMPLIQUÉS 
Montres simples de précision par procédés mécaniques 1921 

G r a n d l ' i i x : l ' a i w 1 8 8 » - l O O O . M i l a n <!><»(». "TJH1 

TRÉFILERIES ET LAMINOIRS DU HAVBE 
Société anonyme de 10 au capital millions de francs 

A g e n c e d e B I E N N E (Ancienne maison H.KLEINERT&CJ) 
H1394U mmmm A C I E R S S= 2407 

A c i e r s à p i g n o n s e n p i e d s . 
A c i e r s r o n d p o l i e n p i e d s e t e n b a r r e s . 
A c i e r s p o u r é t a m p e s , q u a l i t é s p é c i a l e . 
F i l s d ' a c i e r t r e m p é p" r e s s o r t s 0 , 1 0 m / m e t p l u s . 

* Tous nos aciers sont de première qualité anglaise ~ ^ H f 

GOTTSCHALCK & Çie 
Kreuzungen 

Fabrique d'Ecrins 
A c h o i x : H S M T C 2003 

Riche Col lec t io n 
d'échantillons 

Fabrique de Cadrans métal en tons genres 

Rue du Musée, 16a 
I 
Promenade de la Suze, 29 

T é l é p h o n e 96 - F o r c e é l e c t r i q u e (2117 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' H o r l o g e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS DE 600 CLICHES à DISPOSITION EXÉCUTA SOIGNÉE 
Lithographie, Typographie, R. Hsefeli <& Fils 

Nouveauté I Nouveauté I 

CADRANS EN ACIER BREVETÉS 
E. NIEDERER 

1 7 , R u e D u f o u r — B I E N N E — I ^ u e D u f o u r , 1 7 

Seul fabr ican t de c a d r a n s en ac ier g a r a n t i s i n a l t é r a b l e s 
p o u r l e s h e u r e s e t l e s d i v i s i o n s 23(36 

$ M ~ E p a i s s e u r d e p u i s u n d e m i - d o u z i è m e ~WS 
N O U V E A U T É ! E f f e t s s u p e r b e ! N O U V E A U T É ! 

BANQUE DE BIENNE 
Nous r e c e v o n s des d é p ô t s de fonds p o r t a n t in térê t : 

en C o m p t e c o u r a n t à 3 1/2 % . d isponib les et s a n s c o m m i s s i o n ; 
sur L i v r e t s d ' E p a r g n e à ^"/o de fr. 1.— min imum, r e m b o u r s a b l e s 

m o y e n n a n t a v e r t i s s e m e n t de 1 à 3 mois s u i v a n t les m o n t a n t s ; 
contre B o n s d e C a i s s e à 4 % à 2 a n s fixes, mun i s de coupons s e m e s 

tr iels a u x 30 ju in et 31 d é c e m b r e , et r e m b o u r s a b l e s a p r è s dénon
ciat ion de 3 mois . 

Le t imbre e t l ' impôt d e l 'Etat de Berne à no t re cha rge . 
N o u s acco rdons des C r é d i t s e t des a v a n c e s s u r b i l l e t s , 

cont re cau t i onnemen t ou n an t i s s emen t , à d e s condi t ions a v a n t a g e u s e s . 

MSR HHiflu B A N Q U E DE B I E N N E . 
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Qui peut fournir n i 
Genre suisse 19 à 2Ï", cyl. à clef, argent, galonné, 

métal. 
Genre allemand, 18'" cyl., à clef, galonné et mêlai. 

Adresser les offres avec échantillons à l'Union 
Horlogère , Bienne. H1724 U 2591 

Roskopf pour 1909 
I m p o r t a n t e fabr ique de m o n t r e s Roskopf, cherche à en

t re r en re la t ions d'affaires a v e c maison de gros p o u v a n t s'en
gage r p a r cont ra t , p o u r l iv ra i sons mensue l les de mon t r e s 
Roskopf en t c u s genres . 2572 

On offre des a v a n t a g e s excep t ionne l s . 
F a i r e of f res sous ch i f f res F 8 1 4 8 C à H a a s e n s t e i n 

& V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 2572 

AVIS 
M e s s i e u r s l e s f a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e sont in

formés que j e s u i s s e u l p o s s e s s e u r p o u r l ' A l l e m a 
g n e d u G e b r a u c h s m u s t e r 2 8 7 

(Brevet d'utilité), n 322558 
p o u r b o î t e s m é t a l , p l a q u é e s , a r g e n t , d é c o r é e s e t 
n i e l l é e s ( n i e l v é r i t a b l e ) . 

Tou te contrefaçon se r a r i goureusemen t poursu iv i en 
jus t i ce . 

S o n v i l i e r , D é c e m b r e 1908. H 4430 C 

A. Maire. 
Fabrique: BINIEL, Sonvilier 

Employé de bureau 
sé r i eux et éne rg ique , bien au couran t de la fabr icat ion, rom
pu a u x affaires, habi ie co r r e spondan t , dac t i log raphe et pou
v a i s a u besoin s 'occuper d e s v o y a g e s , c h e r c h e p l a c e 
s t ab le et d 'aveni r . 2584 

OIfn-s sous chiffres D 4 4 2 9 C à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Commis 
J e u n e employé cherche pla

ce d a n s maison d 'hor loger ie , 
de préférence d a n s la Suisse 
a l l emande . Certificat e t réfé
rences à disposi t ion. 

S'adresser sous ch i f f res 
X 4 3 9 4 C à H a a s e n s t e i n 
A V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 2579 

BREVETS D'INVENTION. 
MARQUES DE fABRI0UE:D£5SINS.-M0DELES.| 
omet ciNftuuoKOÉ u u n UCHAUXDET0ND5 

MATHEY-DORETInqr.Consfll 
15ÖU 

Giiei d'ébauches 
conna i s san t la fabrication de 

l 'ébauche so ignée à. fond, 

toutes les mach ine s s'y rap

p o r t a n t . 2590 

est demandé 
d a n s f a b r i q u e d e B i e n n e . 

Discrét ion. 

Olfres sous H. . .U à H a a -

s e n t e i n & V o g l e r , B i e n n e . 

Assortiments Roskopf 
F r i t z G R A N D J E A N 

H 10085 C Le Locle 213 

Kurfh Frères 
Granges (Grenchen) 

Spécialité Montres de dames 
Cyl. et ancre 1808 

T o u j o u r s d i s p o n i b l e s 
Assortiments complets en 

Montres argent oxydées fantaisies 
Médaille d'or, Milan 1906 
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Commis 
correspondant 

J e u n e h o m m e p a r f a i t e 
m e n t a u c o u r a n t d e l a 
c o r r e s p o n d a n c e f r a n 
ç a i s e , a n g l a i s e e t a l l e 
m a n d e e t a y a n t d e b o n 
n e s n o t i o n s d ' h o r l o g e r i e 
c h e r c h e e n g a g e m e n t dans 
f a b r i q u e d e l a r é g i o n . 

P r e m i è r e s r é f é r e n c e s 
à d i s p o s i t i o n . 2581 

Of f res s. ch i f f res U 8 0 6 I C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Cbef de bureau 
connaissant à fond la compta
bilité, parlant et écrivant f ran
çais, allemand et anglais, au 
courant de toute la fabrication 
de la montre, 2S8& 

cherche emploi 
analogue. Offres sous R 4262J à 
Haasenstein & Vogler, St-linier. 

HORLOGER 
expé r imen té d a n s la fa br ica-
tion de m o n t r e s , genres cou
r an t s et so ignés , ainsi q u e 
la conna i s sance d e s mon t r e s 
compl iquées , che rche change 
ment . Pourra i t au^si en t re r 
c o m m e command i t a i r e a v e c 
8 -10.000 fr. Avis à fabricant 
dé>iranl ne s 'occuper q u e d e 
la par t ie commerc ia le . 2589 

Ecr i re sous H1716U à Haasen-
stein & Vogler, Bienne. 

Demoiselle o 
00 
so 

sé r i eu t e et ac t ive , au c o u r a n t 
de la fabrication e t fourni tures 
d 'hor loger ie , s t énog raph i e e t 
mach ine à écr i re , cherche pla
ce. Excel lentes références . 

S'adresser s. Z4401 CA Haasen 
stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds 

La plus importante 
Manufacture de Montres 

CHRONOGRAPHES 
Simples - Comptent s - Tachymè'res 

Spygmographes - Rattrapantes - Dédoublantes 

COMPTEURS de SPORT ancre et tfylindre 

- Par procédés mécaniques modernes -

P r i x t r è s a v a n t a g e u x 

Les montres sont entièrement construites dans les 
Il 117«', C ateliers 2D0:i 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F.-X. MOESCHLIN 
S u c c e s s e u r d e J . -A. T r i t s c h l e r 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 

Serv ice p r o m p t et consc i enc i eux . Condi t ions d ' a b o n n e m e n t favorab les 
Re la t ions un iverse l les ; p lus de 20.000 c o r r e s p o n d a n t s d a n s t ous les 

pays . K4740Q 2273 

A VENDRE 

te 

Orient (VaideJoux) + Chaux-de-Fonds 

M É D A I L L E D"0«» : w n . ' W ' » » « 

GRAND BOTTIN COMPLET 
DE L'INDUSTRIE HORLOGÈRE 

Cet ouvrage constitue la publi
cation horlogère» la plus impor
tante, la plus répandue» la plus 
complète et la plus artistique qui 
paraisse dans le monde entier. 

PRIX 3 FRANCS. 

ÉDITEUR: LOUIS CAMILLE CALAME, BIENNE. 

d a n s le J u r a berno is . Out i l lage m o d e r n e : 18 cal ibres des 
dern ie rs modè les . Ksi bien desse rv ie p a r les t ra ins du mal in 
et d u soir. Condi t ions a v a n t a g e u s e s tout à fait except ion
nel les . 2374 

Adresse r les offres sous chilfres H 1 6 8 8 U à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , B i e n n e . 

LE BISflUO 
C'est certainement la lé péti

tion la meilleure comme (piaulé 
et prix, aussi la maison l'a adop
tée comme marque. 2518 

AdicfeM 7-A oiis à la ftilukjue 

Le Risoud 
Sentier 

( V a l l é e d e « T o u x ) 

Imprimerie^de la Fédérai ion hor logèra suisse (H. Hie eli & Fils), Chaux-de-Fonds 


